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MALSAMECO festival,  un festival « différent » 
 

CONCOURS : 

"MALSAMECO :SCENO POR ĈIUJ (UNE SCÈNE POUR TOUS)" 

 

  

Qu'est-ce que Malsameco festival? 

  

Malsameco Festival est  un événement culturel et festif de Passe-Muraille asbl qui a pour 

objectif d'offrir un cadre professionnel (de mettre professionnellement en scène) à des 

artistes  différents et d'expression- artistique multiple et variée. . 

En effet, durant 2 jours, des artistes handicapés, valides, d'origines étrangères, belges, de 

culture différentes, … vont avoir l'occasion de se rencontrer, d'échanger entre eux et avec le 

public lors d'un événement  d'envergure  en pleine accessibilité (… full access.) 

  

  

Appel à candidature 2011-2012 

  

  

A l'occasion de la première édition du Malsameco Festival, nous lançons un concours ouvert à 

tous les artistes handicapés, quel que soit leur mode d'expression artistique (scénique, 

musicale, plastique,  etc … )  désireux d'exprimer leur art, dans un cadre qualitatif et 

professionnel, avec et  par-delà leurs différences. 

 

Quelle que soit votre différence,  amateur ou professionnel, vous vous exprimez à travers 

une pratique artistique, vous désirez vous confronter au public ainsi qu'à d'autres artistes, ce 

concours est pour vous! 

  

Ecrivez à malsameco@passe-muraille.be ou à Passe-Muraille asbl - Malsameco festival, à 

l'attention de Philippe Harmegnies, Président,  rue du Marché 29 à 7012 B-Mons (Jemappes) 

  

Les candidatures sont à nous remettre avant le 28 février 2012 

  

  

Procédure 

  

Les artistes nous envoient leur candidature ainsi qu'une maquette représentative de leur 

travail et correspondant aux critères établit dans le règlement du concours. 

  

Un jury, composé d'artistes et de personnes référentes établira une première sélection. 

  



  

  

Une rencontre sera ensuite programmée entre les artistes présélectionnés et le jury afin de 

sélectionner une vingtaine d'artistes représentants équitablement les différents modes 

d'expression artistique. 

  

La programmation du festival est établie sur base des finalistes du concours.  
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Formulaire de Participation 2011-2012 
  

Attention: 1 formulaire doit être rempli par catégorie d'expression artistique 

  
Nom de l'artiste 
  
Adresse: 
  
Numéro de téléphone/gsm/fax: 
  
Adresse Mail: 
  
Catégorie d'expression artistique pour laquelle la candidature est introduite: 
  

 Art plastique, photographique et pictural 
 Art de la scène, expression, danse, théâtre 
 Musique et chant 
 Performance 

 autre : 
  
Présentation succincte du parcours artistique: 
  
  
  
  
Description de la (les) œuvre(s) présentées au jury: 
  
  
  
 
Mon travail artistique sera présenté/ ne sera pas présenté au public lors du 1er semestre 
2012. 
Où ? …………………………………………………… Quand ? …………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………….L'envoi 
du présent formulaire de participation dûment complété implique légalement que la 
personne a lu le règlement du concours, l'accepte et se porte garant du respect des règles. 
   
Date et Signature: 
  
  
  
  
Le présent formulaire doit être transmis à Passe Muraille avant le 28 février 2012 via: 
  

 malsameco@passe-muraille.be 
 Passe-Muraille - Malsameco festival, rue du Marché 29 à 7012 Jemappes (Belgique) 
  

Et doit être accompagné d'une reproduction (photo, vidéo, son, …) de(s) l'œuvre(s) 
soumise(s) au jury. 



  

  

Règlement du concours 
1.  Responsable 
  
Passe-Muraille dont le siège social se situe rue du Marché 29 à 7012 Jemappes 
(Belgique) est responsable du concours "Malsameco :sceno por ĉiuj (une scène pour 

tous)", concours visant la sélection d'artistes handicapés pour la programmation du 
festival "Malsameco" qui se déroulera à Mons en septembre 2012. 
  
2. Droit d'accès au concours 
  
Le concours est ouvert à toute personne présentant un handicap physique, 
sensoriel ou mental, s'exprimant artistiquement dans une démarche qualitative, 
sans limite de nationalité, de culture, d'âge, … 
Il n'est pas demandé de participation financière pour l'inscription au concours. 
L'inscription au concours et la participation impliquent l'acceptation et le suivi du 
présent règlement ainsi que votre disponibilité pour la participation au Malsameco 
festival. 
Les inscriptions au concours doivent nous parvenir, au plus tard, le 28 février 
2012. 
Toute inscription au-delà de la date limite ne sera pas prise en compte. 
  
3. Expression artistique 
  
Chaque artiste doit présenter sa candidature sur base d’un dossier informatique 
standard : 
- 5 photos format jpeg et/ou 300dpi 
- 1 vidéo extrait  
- Une note d’intention 
- 1 cv/parcours artistique 
- Date(s) de représentation(s) future(s) 
  
 Plusieurs catégories d'expressions artistiques ont d'ores et déjà étés établies: 

o Art plastique, photographique, graphique et pictural 
o Art de la scène, expression, danse, théâtre, conte 
o Musique et chant 
o Performance 
o Autres,… 
  

L'artiste peut éventuellement présenter sa candidature dans plusieurs catégories. 
Les œuvres restent la propriété de l'artiste et Passe Muraille ne jouera, en aucun 
cas, le rôle d'intermédiaire pour la vente ou promotion d'une œuvre ou d'un 
artiste en dehors dudit festival. 
  
Les œuvres picturales, photographiques et plastiques seront restituées à leur 
auteur après le 1er octobre 2012. 
  
o Déroulement du concours 
  
Passe Muraille constituera un jury de personnes compétentes dans les domaines 
artistiques précités. 
Ledit jury se réunira, une première fois en mars 2012 afin d'effectuer une 
présélection. 
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Une rencontre entre les artistes et le jury sera ensuite organisée en avril et mai 
2012 afin d'établir la liste des finalistes par catégorie. 
 
Cette rencontre pourrait être réalisée à l’occasion d’une exposition ou d’une 
représentation de l’artiste. 
  
Le jury sélectionnera une vingtaine d'artistes répartis dans les différentes 
catégories précitées. 
La proclamation des résultats et la présentation de la programmation du festival 
Malsameco aura lieu en mai 2012 
  
Le type de prestation, ainsi que le nombre d'œuvres présentées lors du Malsameco 
Festival restent à l'appréciation de Passe Muraille en fonction du temps et de 
l'espace disponible. 
  
1. Modification du règlement 
  
Passe Muraille se réserve le droit de modifier le présent règlement ou d'annuler le 
concours si les circonstances le réclame, en cas de force majeur ou en raison de 
tout autre événement indépendant de notre volonté. 
  
2. Recours 
  
La participation au concours entraine l'acceptation du présent règlement. Aucune 
contestation ne sera  admise relativement à la participation au présent concours. 
Les participants renoncent à entamer toute procédure judiciaire. 
  
3. Vie privée 
  
Vos données à caractère personnel collectées dans le cadre du présent concours 
sont destinées à être utilisées en vue de la gestion du présent concours et de 
l'organisation de votre éventuelle participation au festival Malsameco. 
Le participant dispose à tout moment d'un droit d'accès à ses données, et a le 
droit d'en demander la modification ou la suppression. 
  
  
  

 
  

 

 

  

  

  

 

 


